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Un coût est constitué par un ensemble de charges. Un coût dans une entreprise assujettie à la TVA 
est calculé hors taxes (hors TVA). La TVA est effectivement récupérable. Cette règle de déductibilité 
de la TVA est limitée. La TVA n’est pas déductible pour les achats suivants : 

- Transport de personnes (ex : train, avion, métro, bus, taxi). 
- Carburant sans plomb. 
- Hébergement (nuit d’hôtel). La TVA sur le petit déjeune restent déductible. 
- Cadeaux à la clientèle d’un prix unitaire TTC supérieur à 65.00 € (seuil au 01/01/2011) par 

client et par année comptable. 
- Entretien et fournitures relatifs à un véhicule de tourisme. 

Ce qui signifie que le TTC de ces dépenses constitue le coût. 
 
La TVA est déductible à 80 % sur le gazole concernant un véhicule de tourisme. Le coût de cette 
dépense est donc constitué du HT + 20 % TVA. 
 
De plus, le coût est constaté TTC si le taux et le montant de TVA n’apparaissent pas sur la facture. 
 
La taxe de séjour éventuelle est incluse dans le coût de l’hébergement. Les taxes sur les billets 
d’avion sont également incluses dans le coût du transport. 
 
Lorsque la dépense est engagée hors de France, le coût est considéré TTC (la TVA ne peut pas être 
récupérée). 
 
Le coût est constaté le mois de facturation et non d’exécution de la prestation de services. 
  



 


